
VERS UNE COMMUNAUTÉ DE JURISTES ?
Par Louis B. Buchman, Field Fisher Waterhouse et Jean-Claude Beaujour,
Hobson

M algré les apparences, le jugement Akzo Nobel du
17 septembre 2007 du TPIC n’est pas une victoire de
la Commission, mais fournit un mode d’emploi pour échapper à la saisie. 

En 1982, la Cour de Justice statuait que les écrits de juristes d’entreprise destinés à leur
hiérarchie n’étaient pas couverts par le secret professionnel (affaire AM&S). 25 ans
plus tard, toujours en droit de la concurrence, le TPICE estime que, bien que le juriste
d’entreprise avocat a une obligation de secret professionnel opposable aux tiers, les
documents saisis, ici non destinés exclusivement à demander l’avis d’un juriste externe
avocat, ne sont pas couverts par la confidentialité. Certains ont été soulagés à la lecture
du communiqué du TPICE : « la correspondance échangée entre un avocat lié à Akzo
Nobel par un rapport d’emploi et un directeur d’une société appartenant à ce groupe
n’est pas couverte par la confidentialité (...) ». Cette lecture est réductrice. D’autres,
déçus comme la Law Society of England and Wales, poursuivent le combat « pour
étendre une protection égalitaire à tous les membres de la profession ». Un chef d’unité
à la Direction générale de la concurrence de la Commission appelle, pour sa part, à la
prudence, décryptant dans la décision un mode d’emploi pour échapper à la saisie : les
juristes d’entreprise, même avocats, n’ont qu’à mentionner : « Ceci est exclusivement
destiné à recueillir l’avis de l’avocat externe de l’entreprise » pour rendre le document
insaisissable par des agents de la Commission dans une affaire de concurrence. C’est la
bonne lecture du jugement. 
Félicitons-nous aussi que celui-ci fasse prévaloir la confidentialité des échanges avo-
cat/client, garantie de l’intérêt général servant la bonne administration de la justice, sur
l’objectif du libre jeu de la concurrence. Et enfin qu’il considère que c’est au droit
communautaire de la concurrence d’imposer une conception commune à tous les États
membres en matière d’indépendance des avocats et de confidentialité, au-delà des
divergences nationales. La discussion n’est toutefois pas définitivement tranchée, un
appel étant interjeté. Des traitements disparates demeurent alors que l’exigence univer-
selle de Justice n’a jamais été si forte et que nos sociétés ont besoin d’un corps de
juristes formés de façon similaire, partageant la même éthique, à défaut de même déon-
tologie. 
Aboutir à une communauté de juristes en France et en Europe nécessite une définition
claire de l’indépendance de l’avocat et le partage par tous les juristes d’une culture
commune, quel que soit le cadre de leur exercice. D’autant que la mobilité profession-
nelle s’accélère dans les professions juridiques (magistrats devenant directeurs juri-
diques, directeurs juridiques devenant avocats ou magistrats, avocats devenant magis-
trats ou juristes d’entreprise) et que la vie des affaires s’internationalise. 
Ainsi, en France, l’avocat en entreprise doit pouvoir porter le titre d’avocat, comme
dans nombre de pays sans que la déontologie en pâtisse, et bénéficier du privilège de
confidentialité, garantie de meilleure diffusion des règles de droit en entreprise. En
contrepartie, il serait soumis à la déontologie des avocats, ce qui le distinguera des
autres cadres et lui donnera poids et écoute dans l’entreprise. L’AFJE avait ainsi orga-
nisé un séminaire Déontologie, mené par un avocat et un juriste d’entreprise. 
Poursuivons en ce sens. Seul ce partage de règles communes fera naître la communauté
des juristes, à laquelle avec d’autres nous aspirons.
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Ils font l’actualité
Télex

Lefèvre Pelletier & associés
annonce la nomination d’Olivia
Michaud en qualité de counsel
en immobilier. Olivia Michaud
intervient en droit immobilier
dans le cadre d’activités d’in-
vestissements, de promotion
immobilière et de construction.
Elle est notamment spécialisée
dans l’hôtellerie. Olivia Michaud
a débuté sa carrière au sein du
département immobilier du
cabinet Hughes Hubbard &
Reed. Avocate depuis 1996, elle
est diplômée de l’Université de
Paris II, titulaire d’un DEA de
droit privé général et d’un DESS
de droit immobilier et de la
construction. 

Le bureau de Paris de Morgan
Lewis accueille Etienne Drouart
en qualité de collaborateur
senior pour y développer un pôle
Technologies de l’information/
Propriété intellectuelle (IP/IT).
Membre de la CNIL de 1996 à
1999, Etienne Drouard a exercé
de 2001 à 2007 au sein du
département IP/IT du cabinet
Gide Loyrette Nouel. Il assiste
les entreprises et acteurs
publics dans les domaines de
l’informatique, services en ligne,
propriété intellectuelle et pro-
tection des données person-
nelles. Etienne Drouard sera
assisté dans ses fonctions par
Claude-Etienne Armingaud,
avocat aux barreaux de New
York et de Paris, qui a débuté sa
carrière à ses côtés chez Gide
Loyrette Nouel. Claude-Etienne
Armingaud est titulaire d’un
LL.M de la Cornell University
Law School et d’un DESS de
Droit public des nouvelles tech-
nologies et des systèmes d’in-
formation.

>

>

Vivien & Juvigny se renforce et
accueille Bernard Laurent-Bellue 

Bernard Laurent-Bellue rejoint
Vivien & Juvigny en tant qu’associé,
au sein de l’équipe M&A. Docteur en
droit, diplômé de Sciences Po Paris et
de l’Université de Berkeley, Bernard
Laurent-Bellue avait précédemment

exercé comme associé au sein des cabinets Gines-
tié Magellan Paley-Vincent, Ernst & Young et
Klein Goddard, où il intervenait en matière d’ac-
quisitions et de gouvernance d’entreprises. Il
rejoint Vivien & Juvigny accompagné par Emma-
nuel Chauvet. Âgé de 35 ans, titulaire de Sciences
Po Paris et d’un DEA de droit des contrats,
Emmanuel Chauvet a exercé au sein des cabinets
Ginestié Magellan Paley-Vincent et Slaughter and
May. Vivien & Juvigny accueille également
Xavier Picard, 29 ans, titulaire d’un DESS -
DJCE de droit des affaires, en contentieux, et
Mona Ben Salem, 26 ans, titulaire DEA de droit
des affaires, en corporate.

SJ Berwin recrute un nouvel 
associé en restructuring

SJ Berwin Paris accueille Nicolas
Theys, comme associé, pour créer
l’activité restructuring. Nicolas
Theys est titulaire d’un DEA de droit
des obligations civiles et commer-
ciales et un DESS de droit des

affaires de l’université Paris V. Avocat depuis
1994, il avait rejoint, en 1997, l’équipe Entre-
prises en difficultés d’Archibald avant de conti-
nuer d’exercer cette spécialité de 2003 à 2005
chez Willkie Farr & Gallagher, puis chez Weil
Gotshal & Manges. Nicolas Theys est spécialisé
dans le traitement de la crise au sein de l’entre-
prise et dans la prévention et le traitement
amiable des difficultés des entreprises que ce soit
en mandat ad hoc ou en conciliation. Dans ce
cadre, il a conseillé des groupes français et inter-
nationaux dans la cession de leurs filiales ou
activités (sites industriels) en situation spéciale.
Nicolas Theys est également président du cha-
pitre Français de Turnaround Management Asso-

ciation (TMA), association d’origine américaine
dédiée au retournement des entreprises. 

David Duchosal rejoint DLA Piper
DLA Piper Paris annonce l’arrivée de David
Duchosal en qualité d’avocat of counsel au sein du
département Finance et Projets. Spécialisé dans
les opérations de financements structurés, David
Duchosal intervient également en financement
d’actifs (immobiliers), financements d’acquisi-
tions (LBO) ainsi qu’en financement d’infrastruc-
tures publiques (PPP). Âgé de 40 ans, David
Duchosal est titulaire d’un doctorat en Droit de
l’université de Paris II et diplômé de l’IEP d’Aix-
en-Provence. Il a commencé sa carrière chez Gide
Loyrette Nouel, puis chez Denton Wilde Sapte.
Avant de rejoindre DLA Piper, il avait fondé le
département Banque et Finance du cabinet d’avo-
cats De Gaulle Fleurance et Associés, et exercé
plus d’un an comme avocat à Washington et New
York.

Deux nouveaux counsels chez
Allen & Overy 

Anne-Charlotte Morin et Xavier Jancène sont
promus counsels au sein du bureau parisien d’Al-
len & Overy. Anne-Charlotte Morin a rejoint le
département droit social d’A&O en juillet 2000.
Elle conseille des clients français et internatio-
naux sur tous les aspects de droit social et inter-
vient notamment sur des dossiers de négociation
collective et dans le cadre de contentieux indivi-
duels. Âgée de 35 ans, elle est  titulaire d’une
maîtrise de droit privé et d’un DESS droit social
et ressources humaines (Paris X). Xavier Jan-
cène avait rejoint A&O en 2006. Spécialisé en
droit immobilier, il a acquis une expertise en
matière de partenariat et de joint venture, et
intervient sur des dossiers de cession et d’acqui-
sition de sociétés propriétaires d’actifs immobi-
liers, de négociation de baux, de sale and lease
back, ainsi que dans des opérations de construc-
tion et d’investissements. Âgé de 36, Xavier Jan-
cène est titulaire d’une maîtrise de droit des
affaires (Paris X) et avait débuté sa carrière en
1998 chez Freshfields.

Dechert recrute Anne Marie Whitesell en arbitrage

L e département Arbitrage
international de Dechert se
renforce avec l’arrivée

d’Anne Marie Whitesell.  
Secrétaire générale de la Cour
internationale d’arbitrage de la
CCI de 2001 à 2007, Anne Marie
Whitesell a supervisé environ
1100 cas d’arbitrages internatio-
naux impliquant des parties de

plus de 120 pays 
différents chaque
année. Diplômée en
droit de l’Université
de Virginie et Doc-
teur en droit de

l’Université de Paris I, Anne
Marie Whitesell est membre du
barreau de New York, et a ensei-
gné à l’Université de Paris I et à

l’Institut de droit comparé à
l’Université de Paris II. Après
quelques mois au bureau parisien
de Dechert, où elle travaillera aux
côtés de Pierre Mayer, Eduardo
Silva Romero, Xavier Nyssen et
Philip Dunham, elle s’installera
au bureau de Washington comme
of counsel, pour renforcer cette
pratique arbitrage aux États-Unis. 



Nouveaux associés pour PMR Avocats
Créé en octobre 2007 par Hugues de Poncins,
Samuel Moreau et Olivier Roux (LJA n° 859), le
cabinet PMR Avocats complète sa gamme de
compétences avec l’arrivée de deux nouveaux
associés. 
Sophie de Senilhes est spécialisée en droit des
sociétés, fusions-acquisitions, droit commercial
et droit de la distribution. Âgée de 45 ans, avo-
cate depuis 1990, elle avait auparavant travaillé

chez Coudert Frères puis Cejef Alexen où elle
était devenue associée. 
Stéphane Azria est spécialié en droit des sociétés,
restructurations, fusions-acquisitions, private
equity et droit des contrats. Âgé de 35 ans, avocat
depuis 2001, il avait auparavant travaillé au sein
des cabinets Price Juridique et Fiscal, Landwell &
Associés et Cejef Alexen. 
Le cabinet PMR Avocats cible le « mid-market »,
tant côté fonds, que managers ou entreprises.

Jean L’Homme quitte Freshfields pour Proskauer Rose

I l avait intégré Freshfields
comme stagiaire, en 1987. À
l’époque « un club de 16

avocats », aujourd’hui, vingt
ans plus tard, « une organisa-
tion de plus de 200 avocats ». 
La croissance fulgurante des
années 90 à Paris, la fusion avec
Bruckhaus et Deringer en Alle-
magne, sont passés par là. Jean
L’Homme, expert en finance-
ment de projet et en droit ban-
caire et financier a donc choisi de
rejoindre Proskauer Rose à Paris,
un cabinet qui affiche, selon lui,
sa volonté de résister à la « cor-
poratisation » des cabinets d’af-
faires. « L’associé devient, dans
ce schéma, un manager. Je sou-
haite plutôt développer mon ex-

pertise au sein d’un
collectif », explique-
t-il. Une manière,
donc, de tourner la
page et de trouver
dans sa nouvelle

structure, « une stratégie de multi
spécialistes avec un souci de
croissance maîtrisée ». Diplômé
en droit des affaires et fiscalité,
Jean L’Homme animait chez
Freshfields le groupe Services
financiers (régulation et règle-
mentation des activités bancaires
et de services d’investissement).
Il avait également créé en 2000
l’activité Projet/PPP du cabinet,
en partenariat avec le départe-
ment droit public. Conseil des
établissements financiers, des

fonds, des entreprises d’assu-
rance et des sociétés de gestion,
des constructeurs et des opéra-
teurs, dans ces matières, il inter-
vient également auprès de gou-
vernements ou d’agences gou-
vernementales dans le cadre de
grands projets, dont plusieurs
projets de tout premier plan en
France et en Afrique du Nord.
« Jean L’Homme a une expertise
unique qui va nous permettre
d’offrir à nos clients dans divers
secteurs un service de premier
plan en financement de projet,
complément naturel de notre
activité », confirment les asso-
ciés du cabinet. Proskauer Rose
compte à ce jour onze associés et
quarante collaborateurs.
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Télex

Delphine Touboul et Cyril 
Chauvin rejoignent le départe-
ment  Propriété intellectuelle /
Technologies de l’information 
de Bersay & Associés. Delphine
Touboul a travaillé au sein du
même département chez Her-
bert Smith (bureaux de Paris et
de Londres) de 2000 à 2003. Elle
avait ensuite rejoint la direction
juridique du groupe Ipsos, où
elle était responsable des
contrats commerciaux et des
problématiques relatives aux
données personnelles. Son
expertise couvre les contrats
informatiques, le commerce et
les communications électro-
niques, la protection des don-
nées personnelles, le droit com-
mercial et la propriété intellec-
tuelle. Cyril Chauvin a débuté
son activité en 2001 au sein du
département droit des affaires
du groupe L’Oréal avant de
rejoindre le département NTIC
des cabinets Greffe & Associés
et LSK & Associés. Il est notam-
ment spécialisé en propriété
industrielle, droit de l’informa-
tique et des télécommunica-
tions, droit commercial et droit
de la publicité.

>

Ils font l’actualité

Gestion de l’information : 

la conduite du changement 

Une fiche pratique proposée
par Michel Lehrer - 

Jurimanagement

En ligne sur notre site
www.juriforum.fr

Ailleurs
CHINE

Reed Smith accueille deux asso-
ciés à Pékin

Reed Smith annonce la poursuite de son
expansion en Chine avec l’arrivée de deux
associés et d’une équipe de juristes qui exer-
çaient précédemment au sein du cabinet
Dewey Ballantine. Sharon J. Mann, précé-
demment senior director du Trade Facilitation
Office à l’ambassade de Pékin est experte en
matière d’investissements chinois, de marchés
financiers et de commerce. Hugh T. Scogin,
Jr. est associé en droit des affaires spécialisé
dans les investissements, et pratique depuis
longtemps le droit chinois. Michael H. Dard-
zinski interviendra en matière d’opérations
commerciales, de fusions-acquisitions et en
contentieux. Les activités du bureau de Pékin
ainsi développées viennent compléter celles du
bureau de Hong Kong. Reed Smith a officielle-
ment débuté ses activités en Asie lors de sa
fusion avec RBHK qui a pris effet début 2008.

Taylor Wessing sur le point 
d’ouvrir un bureau à Pékin

Taylor Wessing s’apprête à ouvrir un bureau à
Pékin, et attend l’accord des autorités chi-
noises. Le bureau viendrait compléter celui
déjà présent à Shanghai.

UKRAINE

Clifford Chance s’installe à Kiev
Clifford Chance annonce l’ouverture d’un
bureau à Kiev, en Ukraine, dans les tous pro-
chains mois. Ce bureau sera dans un premier
temps dédié à l’accompagnement sur le plan
juridique des investisseurs étrangers. Il déve-
loppera, en parallèle, une pratique locale avec
le recrutement d’avocats nationaux afin de
fournir, à terme, l’éventail complet des
conseils juridiques aux entreprises interve-
nant dans la région.Le bureau de Kiev sera
dirigé par Nick Fletcher, actuellement en
charge du bureau de Varsovie et se composera
d’une équipe de six avocats.
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Affaires
Télex

Homelidays a ouvert son capital
à Naxicap Partners (Groupe
Natixis Banque Populaire) dans
le cadre d’une levée de fonds de
5 millions d’euros (fonds propres
et dette). Homelidays est spécia-
liste de la location de vacances
entre particuliers en Europe,
avec le site internet 
homelidays.com qui publie les
offres de locations proposées
directement par les proprié-
taires. Cet acteur du tourisme
online a été créé en 2000 par
Florent Mamelle qui en est l’ac-
tionnaire majoritaire. Homeli-
days, était conseillé par DS
Avocats avec Jérôme Lombard-
Platet. Naxicap Partners était
assisté par Bignon & Lebray
avec Matthieu Lochardet. 

Gaz de France a acquis 
la société éolienne Nass &
Wind Technologie. Nass &
Wind Technologie est une
société spécialisée dans le
développement, la construction
et l’exploitation de parcs éoliens
terrestres en France, avec un
point d’ancrage en Bretagne.
Elle exploite une capacité instal-
lée de 34 MW et dispose d’une
autorisation de construction de
150 MW à court terme et d’un
portefeuille d’environ 1 500 MW.
Cette acquisition s’inscrit dans
la stratégie de Gaz de France de
production d’électricité à partir
d’énergies renouvelables et fait
suite aux acquisitions des socié-
tés Maïa Eolis (à hauteur de
49%), Erelia et Eoliennes de la
Haute-Lys dans le domaine de la
production d’électricité à partir
d’énergie éolienne. CGR Legal
conseillait GDF avec une équipe
composée de Philippe Raybaud
et Florence Trognon-Dumain
(corporate), Hélène Gelas (droit
public/droit de l’énergie).
L’équipe de GDF comptait Emilie
Legrand (fusions-acquisitions) et
Florence Weingarten. Les ven-
deurs étaient représentés par
Patrick Le Bihan pour le cabinet
Jurilor à Lorient.

>

>

Freshfields conseille STAM Europe
pour la création de STAM REI III

STAM Europe, gérant d’actifs présent en France,
Espagne, Portugal, Italie et Belgique, a créé son
nouveau fonds STAM REI III, de type « value
added ». STAM REI III, dont le capital a été
constitué par 14 fonds de pension britanniques,
irlandais et hollandais, dispose à l’heure actuelle
d’une capacité d’investissement de plus de
700 millions d’euros destinés à être investis de
façon diversifiée dans l’immobilier (bureaux,
entrepôts, centres commerciaux, hôtels, résiden-
tiel, etc.). 
Freshfields Bruckhaus Deringer conseillait
STAM Europe avec une équipe coordonnée par
Pascal Schmitz en immobilier, et composée de
Cyril Valentin accompagné de Guillemette Bur-
gala (fiscal) et de Paul Moss-Bowpitt et Tom
Cannon (corporate). Arendt & Medernach est
intervenu sur les aspects de droit luxembour-
geois.

Lovells et Norton sur le PPP 
du Centre Hospitalier intercommu-
nal d’Annemasse-Bonneville

Le Centre hospitalier intercommunal d’Anne-
masse-Bonneville a conclu un bail emphythéo-
tique hospitalier (BEH) avec la société de projet
Hanvol, constituée par le groupement mené par
le Groupe Eiffage. Ce contrat de partenariat
public-privé, attribué au terme d’une procédure
de dialogue compétitif de dix-huit mois, porte sur
le financement, la conception, la construction et
l’entretien-maintenance d’un nouvel hôpital de
445 lits qui permettra de réunir en un lieu unique
les activités hospitalières aujourd’hui réparties
sur deux sites distincts. Le montant de l’opéra-
tion s’élève à 150 millions d’euros. 
Lovells conseillait le Centre hospitalier avec une
équipe composée de Ludovic Babin (counsel) et
Marie Paquier. Le groupement attributaire était
assisté par Norton Rose avec Philippe Malléa
accompagné de Jacques Dabreteau.

Fidal sur le contentieux de prise en
charge des soins transfrontaliers 

Dans un arrêt du 2 octobre 2007, la cour d’appel
de Versailles a clos huit années de procédure en
affirmant que la prise en charge de soins dans un
autre État membre ne peut être refusée au seul
motif que des soins similaires sont dispensés en
France. 
La Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM)
devra désormais étudier le cas du patient et son
parcours médical préalable. Si l’expertise révèle
qu’aucun traitement présentant le même degré
d’efficacité pour le patient n’existe en France, la
caisse devra prendre en charge les soins proposés
à l’étranger. Cette avancée jurisprudentielle
devrait guider le projet de la Commission euro-
péenne visant l’adoption d’un cadre communau-
taire pour l’application des droits des patients
aux soins de santé transfrontaliers. 
Dans cette affaire, Patricia Inizan, atteinte d’une
maladie chronique incurable, avait demandé à la
CPAM la prise en charge de soins appropriés à
son cas, dispensés en Allemagne. La CPAM, puis
la commission de recours amiable, lui avaient
opposé un refus au motif que des soins compa-
rables existaient en France. Patricia Inizan avait
alors demandé au Tribunal des affaires de sécu-
rité sociale (TASS) de soulever une question pré-
judicielle à la CJCE. Pour cette dernière, l’auto-
risation de subir un traitement dans un autre
État membre ne peut être refusée si aucun trai-
tement identique ou présentant le même degré
d’efficacité ne peut être obtenu en temps oppor-
tun dans l’État dans lequel est établie la caisse
maladie du patient (CJCE, 23 octobre 2003, aff.
C-56/01, Inizan). Le TASS a ainsi ordonné à la
CPAM la prise en charge des soins proposés en
Allemagne. Le 22 novembre 2006, la CPAM
avait fait appel de cette décision. Le 2 octobre la
cour d’appel de Versailles l’a déboutée.
Fidal avec Corinne Daver, docteur en droit,
représentait Patricia Inizan face à la Caisse pri-
maire d’assurance maladie.

Bredin Prat et Mayer Brown sur l’OPA 
sur la société Du Pareil au Même

L a société d’investissement
H Partners Distribution,
contrôlée par Olivier Hal-

ley, a annoncé avoir lancé une
offre publique d’achat sur la
société de mode enfantine 
Du Pareil au Même (DPAM) à
un prix de 40 euros par action,
soit un montant total de
92,7 millions d’euros. La
société a enregistré un chiffre

d’affaires en hausse de 7,7 %
en 2007, à 156,4 millions
d’euros, et compte un réseau
de 348 magasins. Elle souhaite
développer ses ventes hors 
des frontières, avec pour cible
entre autres l’Italie et 
l’Espagne. H Partners a indi-
qué son intention de pour-
suivre la stratégie engagée 
par la société, notamment 

son développement à l’inter-
national.
Bredin Prat conseillait H Part-
ners Distribution avec une
équipe composée d’Emmanuel
Masset accompagné de Guil-
laume Giuliani (corporate) et
Yves Rutschmann accompagné
de Magali Buchert (fiscalité).
Mayer Brown conseillait DPAM
avec Xavier Jaspar.



White & Case, De Pardieu 
et Arsene Taxand sur la cession 
du River Plaza

DEGI, fonds allemand, a acquis, auprès de la Com-
pagnie la Lucette, l’immeuble River Plaza situé à
Asnières (92). Cet ensemble développe plus de
26 700 m2 de bureaux loués notamment à L’Oréal,
Fujitsu et Lesieur. La réitération de la promesse de
vente est intervenue le 6 mars dernier. Montant de
l’opération : 171.5 millions d’euros. 
White & Case a conseillé DEGI sur les aspects
juridiques immobiliers et corporate de l’opéra-
tion avec une équipe composée de Franck Peter,
Laure Sans, Cyrille Garnier et Maroun Abina-
der. Arsene Taxand est intervenu sur les aspects
fiscaux avec une équipe composée de François
Lugand et Franck Llinas. Les aspects notariés
ont été traités par Catherine Tréjaut et Jérôme
Le Breton de l’étude Le Breton. De Pardieu
Brocas Maffei a conseillé la Compagnie la
Lucette avec une équipe composée de Thomas
Bréart de Boisanger et Constance Le Vert pour
les aspects corporate, Alexandre Blestel pour les

aspects fiscaux et Guillaume Rossignol pour les
aspects immobiliers. Compagnie la Lucette était
également conseillée par l’étude Wargny Katz.

UGGC et Pierre Bonfils 
sur les contrats de panneaux 
publicitaires de RFF 

L’établissement public Réseau ferré de France a
organisé une procédure de mise en concurrence
pour le choix des opérateurs autorisés à installer
des panneaux publicitaires sur son domaine
public. Cette procédure portait sur deux contrats
correspondant au domaine dit « en gare » et le
domaine dit « hors gare ». Les deux contrats
conclus par RFF ont été attribués respectivement
à un groupement constitué des sociétés JC
Decaux et Avenir (lot « hors gare ») et à la
société Métrobus (lot « en gare »). 
RFF était conseillé par le cabinet UGGC & Asso-
ciés avec Thierry Dal Farra, Philippe Hansen et
Franck Lepron pour les aspects de droit public,
et par Pierre Bonfils sur les aspects relatifs à la
législation sur les panneaux publicitaires.

Lamy Lexel et Soulier sur la cession d’Occade
Sport à Canal +

C anal + a acquis la société
lyonnaise de marketing
sportif Occade Sport

auprès de la SAS Gones &
Sports qui détenait 100 % du
capital. Occade Sport devient
désormais Canal + Events et est
rattachée à la direction des
sports de Canal +.
Elle demeure basée à Lyon. La
société apporte aux actifs de
Canal + Events l’organisation

du Grand Prix de Tennis de
Lyon et du Marathon de Lyon,
ainsi que les droits marketing
et ticketing de l’ASVEL Bas-
ket et du Lyon Hockey Club.
De nouveaux événements
nationaux et internationaux
devraient également rapide-
ment venir enrichir ce porte-
feuille. La présidence en est
assurée par Alexandre Bom-
pard et la direction déléguée

reste confiée à Gilles Moret-
ton, son fondateur.
Gilles Moretton et la SAS Gones
& Sports étaient assistés par
Lamy Lexel avec Jean-Pierre
Gitenay et Alexandre Bideau
pour les aspects corporate, et par
Jérôme Chetail, sur le plan fis-
cal. Canal + était assisté de
Jean-Luc Soulier et David Mal-
coiffe ainsi que Catherine Nom-
mick, pour le cabinet Soulier. 
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Télex

Touax SCA, opérateur mondial
du marché de la location opéra-
tionnelle, a procédé à une aug-
mentation de capital de 23,3 mil-
lions d’euros (prime d’émission
incluse). L’opération a été réali-
sée avec maintien du droit pré-
férentiel de souscription 
à raison d’une action nouvelle
pour cinq actions existantes
avec un prix de souscription de
29,90 euros par action nouvelle.
Société Générale a dirigé et
garanti l’opération. Brandford-
Griffith & Associés était conseil
dans le cadre de cette opéra-
tion avec Laurent Sablé assisté
de Stéphanie Giuliani.

Les fondateurs du Groupe
Connecteo ont cédé 49 % 
de leurs participations dans 
le Groupe à Monaco Telecom,
filiale de Cable & Wireless. 
Groupe Connecteo est un four-
nisseur de services satellite,
data et Internet aux entreprises
et opérateurs mobiles en
Afrique. Le Groupe est présent
dans six pays d’Afrique (Bénin,
Burkina Faso, Cameroun, Gui-
née, Niger et Sénégal) et
emploie plus de 65 personnes.
Détenteur de licences VSAT
dans quatre pays et de fré-
quences radio compatibles
avec le standard WiMax dans
cinq pays, le Groupe déploie
une gamme complète de ser-
vices de transmissions de don-
nées et d’accès à Internet dans
les zones géographiques non
desservies par le haut débit
filiaire.Les fondateurs du
Groupe Connecteo étaient
conseillés par Pierre Marly,
Bénédicte Bonnafous-Delmotte
et Nicole Marielle, du départe-
ment Afrique de CMS Bureau
Francis Lefebvre. Frédéric
Ichay pour Ichay et Mullenex
Associés (IMA) conseillait
Monaco Telecom.

>

>

Affaires

Le mot du mois : traduire en tenant compte des spécificités locales

Rien de plus malaisé qu’une traduction portant sur les institutions spécifiques d’un pays. Qu’il
s’agisse de procédure civile, d’organisation judiciaire ou de droit des procédures collectives, les
termes et les réalités varient considérablement d’une nation à l’autre. 

Ainsi, pour  traduire, du français à l’anglais, un document dont on sait que le destinataire est, par
exemple, new-yorkais, il conviendra de rendre l’original dans la langue du système juridique et de
la procédure civile de l’État de New York. Toutefois, si l’utilisateur final n’est pas connu, il s’agira
de trouver une expression qui pourra s’appliquer à l’ensemble des situations. 

Illustrons ce principe par un exemple lié au service des postes : la formule française « lettre
recommandée avec accusé de réception » se traduira aux États-Unis par « certified mail, return
receipt requested ». Alors qu’en dehors des États-Unis, il sera préférable d’utiliser l’équivalent
« recorded delivery » (voir notamment la recommandation du Barreau de Californie du 7 mars
2003, http://www.calbar.ca.gov/state/calbar/calbar_generic.jsp?cid=10145&n=38218) 

Rubrique réalisée en partenariat avec le cabinet de traduction juridique Phrasing.



Michel Bisiaux
Titulaire d’un DEA de droit des
affaires de l’Université Panthéon-
Assas (Paris II), Michel Bisiaux a
débuté sa carrière comme juriste
au sein de l’entreprise Téléméca-
nique, avant d’en devenir directeur
juridique et secrétaire du direc-

toire. En 1989, il exerce pendant un an en tant
qu’avocat avant d’intégrer la holding Lagardère
comme directeur des opérations juridiques interna-
tionales. Il est par la suite nommé directeur juri-
dique d’Airbus, puis directeur M&A d’EADS. En
2002, il rejoint le groupe Lafarge en tant que direc-
teur juridique et secrétaire du conseil d’administra-
tion. « Ce cumul de fonction me permet d’acqué-
rir une excellente visibilité sur le groupe »,
explique-t-il.  
Michel Bisiaux est membre du Centre d’étude et de
prospective stratégique (Ceps) et de l’International
Bar Association.

Ses conseils
Les opérations de corporate sont habituellement
suivies par Pierre-Yves Chabert pour Cleary
Gottlieb Steen & Hamilton, qui est notamment
intervenu lors de l’acquisition d’Orsacom
Cement. 
Les dossiers de capital investissement sont quant à
eux, suivis par Bertrand Pellet pour Freshfields
Brukhaus Deringer, comme par exemple la vente
de l’activité toiture de Lafarge à PAI Partners. 
En droit de la concurrence, c’est Antoine Winck-
ler (Cleary Gottlieb Steen & Hamilton) qui se
charge des dossiers. Le droit des contrats commer-
ciaux et les sujets responsabilité civile et assurances
sont confiés à Patrice Grenier pour le cabinet
Tetaud Lambard Jami & Associés.

L’équipe de...

…la direction juridique de Lafarge

L’entreprise
C’est en 1833 que Léon Pavin de Lafarge crée son entreprise familiale spéciali-
sée dans la production et la vente de ciment. Lafarge connaît une croissance
rapide et devient en 1939 le premier cimentier français. A partir des années
1980, le groupe débute son implantation à l’étranger. Il est aujourd’hui présent
dans 80 pays et sur tous les continents. Son chiffre d’affaires est de 17,614 mil-
liards d’euros et le titre est coté à la bourse de Paris.
Le début de l’année 2008 aura été marqué par de nouveaux développements
internationaux avec notamment l’acquisition, pour un montant de 8,8 milliards
d’euros, d’Orascom Cement, leader cimentier du Moyen-Orient et du bassin
méditerranéen. Une opération qui permet à Lafarge de s’implanter dans de
nouveaux pays (par exemple les Emirats Arabes Unis, la Syrie, le Pakistan ou
encore l’Arabie Saoudite) et pénétrer ainsi de nouveaux marchés en forte crois-
sance.Avec cette acquisition, le groupe espère atteindre un chiffre d’affaires de
l’ordre de 21 milliards d’euros à la fin de l’année.

La direction juridique 
« Lafarge compte aujourd’hui 115 juristes issus de tous les pays. La direc-
tion juridique groupe, basée à Paris, comprend des juristes de cinq nationa-
lités différentes. Je considère en effet que la direction juridique d’un groupe
international doit être multiculturelle, nous favorisons au maximum la
mobilité internationale au sein de la fonction juridique », indique Michel
Bisiaux, directeur juridique du groupe. Ainsi, tous les deux ou trois ans,
une réunion les rassemble tous pour leur permettre de mieux se connaître
et de partager leurs expériences dans les différents pays.
La direction juridique « groupe » s’organise en trois domaines d’activi-
tés : tout d’abord le droit boursier / droit des sociétés et le droit financier,
puis le droit de la concurrence, le droit des contrats de construction et le
suivi du code de conduite des affaires, enfin les fusions-acquisitions où
sont regroupés les « juristes régionaux ». Cette dernière catégorie auto-
rise l’autonomie des équipes locales tout en assurant la bonne application
des standards « groupe ». Ainsi, chaque région du monde est animée par
un responsable basé à Paris ou dans la région dont il a la charge avec,
entre autre mission, l’animation des équipes et de l’ensemble des problé-
matiques opérationnelles locales. Les opérations de croissance de plus de
25 millions d’euros ainsi que les contentieux importants sont en revanche
renvoyées à la direction juridique de Paris qui les traite elle-même.

O. LEPRÊTRE

Assistante

MICHEL BISIAUX

Directeur juridique et secrétaire du conseil
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NEIL CURTIS
Directeur juridique

adjoint
Conseil régional

JEAN-YVES TROCHON
Directeur juridique

adjoint
Droit de la concurrence,
droit de la construction 

et droit des affaires

A. ABOUELKHEIR
Directeur juridique de la

zone Moyen Orient

P. KEELEY
Directeur juridique de la
zone Amérique du Nord 

BENJAMIN DORNIC
Adjoint au directeur 

juridique
Droit boursier 

et droit des sociétés





• L’Association des Juristes Franco-Britan-
niques organise une conférence sur le thème
« Le Traité de Rome après la commémora-
tion du cinquantenaire : le passé et
l’aveni r». Avec Marco Darmon, ancien Avo-
cat général à la Cour européenne de justice,
Jean-Guy Huglo, Président de chambre à la
cour d’appel de Douai et ancien référendaire
à la CJCE, Sir Francis Geoffrey Jacobs QC,
Professeur de droit au King’s College,
Londres, ancien Avocat général à la Cour
européenne de justice et James Flynn QC,
avocat, référendaire à la Cour européenne de
justice. Le 3 avril 2008 de 16h30 à 19h30 au
Consulat d’Italie 17, Rue du Conseiller Col-
lignon, 75116 Paris
Informations : AJFB France,  01 45 20 69 60,
ajfb.france@wanadoo.fr

Abonnement
annuel 

(Lja - Juriforum) : 
1 590,00€ HT
(TVA 19,6 %) 

• Development institute international organise
la conférence « Secrétaires Généraux
2008 ». Les enjeux du Secrétaire général sont
d’identifier les chantiers majeurs qui seront
initiés ou poursuivis en 2008 : Droit de la
Concurrence, avènement des Class Actions,
dépénalisation du droit des affaires, mise à
jour des délégations de pouvoirs…, mais éga-
lement d’anticiper leurs impacts afin de per-
mettre aux autres directions de prendre effi-
cacement le relais. Destinée aux secrétaires
généraux, directeurs juridiques, directeurs
généraux, etc., cette conférence réunira les
experts qui aborderont toutes les probléma-
tiques et les grandes réformes de l’année à
venir. Le 28 mars à Paris.
Contact : Carole Tesson : 01 43 12 84 28 -
carole.tesson@development-institute.com

RESSOURCES HUMAINES
Vous avez un entretien d’embauche prévu ?
Voici quelques « petites » erreurs à éviter,
selon le palmarès des entretiens les plus
étonnants établi auprès de 3 061 patrons et
responsables des ressources humaines pour
le site CareerBuilder.com :
- sentir ses aisselles avant d’entrer ;
- demander à la personne qui reçoit de
bien vouloir sortir de la salle pour
répondre à un coup de téléphone privé ;
- éviter d’envisager une démission pro-
chaine suite au décès d’un oncle très
riche et « mal en point » ;
- ne pas refuser de présenter un échan-
tillon d’écriture, ses écrits étant « classés
secrets » par la CIA...

AGENDA

Événements
Les Matinées-débats de La Lettre des Juristes d’Affaires

LE SUJET

Le repérage des dysfonctionnements de
la concurrence repose sur les pouvoirs
procéduraux et les moyens d’action
étendus dont disposent les autorités de
concurrence aux niveaux national et
communautaire. Dans un contexte
d’alourdissement des sanctions et de
médiatisation des affaires, les entre-
prises sont particulièrement sensibles
aux moyens de recherche et de mise en
évidence de faits constitutifs d’infrac-
tions aux règles de la concurrence et
des preuves en la matière. 
Quel cadre légal entoure les enquêtes de
concurrence aux niveaux national et
communautaire ? Comment détecter les
indices de pratiques anticoncurrentielles
? Quels sont les éléments déclencheurs
des interventions ? De quels moyens
d’action les enquêteurs disposent-ils ?
Quelles en sont les limites ? Comment les
auditions se déroulent-elles ? Comment
l’entreprise peut-elle réagir face à une

Modalités d’inscription

• Date : Lundi 31 mars 2008 

• Heures : de 8h45 à 11h30

• Lieu : 
Grand Hôtel Intercontinental Opéra, 
Salon Chopin
2 rue Scribe, 75009 Paris

• Tarifs : 
– abonné à la LJA : 357 € HT ;
– non abonné LJA : 472 € HT 
(TVA : 19,6 %)

• Contact : 
Laure Flemal, tél. : 0 825 08 08 00, 
matineesdebats@lamy.fr

• Le dossier de documentation 
remis aux participants de la matinée 
est disponible au tarif de 209 € HT
(TVA : 19,6 %).

Enquêtes de concurrence
Procédures et moyens d’action nationaux et communautaires 

LES INTERVENANTS

Jean-Marcel Marcellesi, Directeur de la
DNECCRF, (Direction nationale des
enquêtes de concurrence, de consom-
mation et de répression des fraudes)

Alain Pütz, Vice-président au TGI de
Paris, Juge des libertés et de la détention

Christian Roques, Référendaire auprès
du TPICE

Véronique Sélinsky, Avocat à la Cour,
Maître de conférences à l’Université
Montpellier I

enquête de concurrence ? Quelles sont
les conséquences des nouvelles procé-
dures alternatives aux sanctions, telles
que la clémence, sur les investigations ?
Quelle stratégie l’entreprise doit-elle
adopter ? Comment les droits de la
défense sont-ils respectés ?
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